
Bill 211 Private Member's Bill Projet de loi 211 Projet de loi d'un député

1st Session, 41st Legislature,
Manitoba,

65 Elizabeth II, 2016

1re session, 41e législature,
Manitoba,

65 Elizabeth II, 2016

BILL   211 PROJET DE LOI   211

THE LABOUR RELATIONS AMENDMENT
ACT (APPLICATIONS FOR CERTIFICATION)

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES
RELATIONS DU TRAVAIL

(DEMANDES D'ACCRÉDITATION)

Mr. Lindsey M. Lindsey

First Reading / Première lecture : 

Second Reading / Deuxième lecture : 

Committee / Comité : 

Concurrence and Third Reading / Approbation et troisième lecture : 

Royal Assent / Date de sanction : 



EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill amends The Labour Relations Act by providing
for automatic certification when an application for union
certification is unanimous or if there has been employer
intimidation, fraud or coercion.

Le présent projet de loi modifie la Loi sur les relations du
travail. Il prévoit l'accréditation automatique lorsque les
demandes d'accréditation de syndicats sont unanimes ou
que les employeurs ont commis des actes d'intimidation, de
fraude ou de coercition.

The Bill also specifies conditions for the timing and place
of a vote on an application for certification.

De plus, il précise les modalités de temps et de lieu quant
à la tenue des scrutins sur les demandes d'accréditation.
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. L10 amended

1 The Labour Relations Act is amended by this

Act.

Modification du c. L10 de la C.P.L.M.

1 La présente loi modifie la Loi sur les

relations du travail.

2 The following is added after subsection 40(1): 2 Il est ajouté, après le paragraphe 40(1), ce

qui suit :

Automatic certification if application unanimous

40(1.0.1) If the board is satisfied that the employees
constituting a proposed bargaining unit as described in
an application for certification are unanimous in their
wish to have the application granted, the board must
grant the application without holding a vote under this
section.

Accréditation automatique en cas de demande

unanime

40(1.0.1) Si elle est convaincue que les employés
constituant l'unité de négociation proposée décrite dans
la demande d'accréditation désirent à l'unanimité que
celle-ci soit accordée, la Commission acquiesce sans
procéder au scrutin prévu au présent article.
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3 Section 41 is amended by renumbering it as

subsection 41(1) and adding the following as

subsection 41(2):

3 L'article 41 est modifié par substitution, à son

numéro, du numéro de paragraphe 41(1) et par

adjonction de ce qui suit :

Automatic certification in certain cases of

intimidation, fraud, coercion or threat

41(2) Despite subsection (1), if a union applies for
certification as the bargaining agent for employees in a
unit that the board determines is appropriate for
collective bargaining and

(a) the board is satisfied that the employer, or any
person acting on behalf of the employer, has
engaged in or committed one or more acts of
intimidation, fraud, coercion or threat against an
employee to influence the employee's decision
concerning the application; and

(b) the union has evidence of membership support
adequate, in the opinion of the board, for purposes
of collective bargaining;

the board must certify the union as the bargaining agent
for the employees in the unit.

Accréditation automatique dans certains cas

d'intimidation, de fraude, de coercition et de menace

41(2) Malgré le paragraphe (1), la Commission
accrédite un syndicat qui demande d'être accrédité à
titre d'agent négociateur des employés compris dans une
unité qu'elle juge habile à négocier collectivement si :

a) d'une part, elle est convaincue que l'employeur,
ou un de ses représentants, a commis un ou plusieurs
actes d'intimidation, de fraude ou de coercition ou a
proféré des menaces envers un employé afin
d'influencer sa décision par rapport à la demande; 

b) d'autre part, le syndicat possède des preuves
quant à l'appui des membres, qu'elle juge adéquates,
aux fins de la négociation collective.

4(1) The following is added after subsection 48(1): 4(1) Il est ajouté, après le paragraphe 48(1), ce

qui suit :

Vote to be held at mutually agreeable place

48(1.1) A vote under this section must be held at a
place that is mutually agreeable to both the employer
and the union.

Entente sur le lieu du scrutin

48(1.1) Le scrutin tenu en application du présent
article se déroule dans un lieu convenant à la fois à
l'employeur et au syndicat.

Polling place if no consent

48(1.2) Despite subsection (1.1), if the employer and
the union cannot agree to a place for a vote under this
section, the board must arrange for the vote to be held
at a place that is

(a) not the place of work of the employees in the
proposed unit; and

(b) not within the employer's ownership, occupancy,
management, possession or control.

Absence d'entente sur le lieu du scrutin

48(1.2) Malgré le paragraphe (1.1), lorsque
l'employeur et le syndicat ne peuvent s'entendre sur le
lieu du scrutin, la Commission prend des arrangements
afin que celui-ci se déroule dans un lieu répondant aux
critères suivants :

a) il ne s'agit pas du lieu de travail des employés de
l'unité proposée;

b) il n'est pas la propriété de l'employeur, ni en sa
possession ou sous son contrôle, et n'est pas occupé
ou géré par celui-ci.
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Polling place to be accessible

48(1.3) A polling place chosen under subsection (1.1)
or (1.2) must be reasonably accessible to the employees
in the proposed unit, including employees without
access to a motor vehicle.

Accessibilité du lieu du scrutin

48(1.3) Le lieu du scrutin choisi en application des
paragraphes (1.1) ou (1.2) est facile d'accès aux
employés de l'unité proposée, même s'ils ne disposent
pas d'un véhicule automobile.

4(2) Subsection 48(3) is amended

(a) by striking out "seven" and substituting "four" in
the section heading and in the section; and

(b) by adding ", failing which the application for
certification is deemed to have been granted by the
board" at the end.

4(2) Le paragraphe 48(3) est modifié :

a) dans le titre et dans le texte, par substitution, à

« 7 », de « quatre »;

b) par adjonction, à la fin, de « , à défaut de quoi
elle est réputée avoir accédé à cette demande ».

Coming into force

5 This Act comes into force on the day it

receives royal assent.

Entrée en vigueur

5 La présente loi entre en vigueur le jour de sa

sanction.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba
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